
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INSCRIPTION BOUM DES CM2 
28 juin 2024 de 19h à 21h 

À retourner dûment complété et accompagné du règlement avant le 21/06/2024 

Enfant participant : 

Nom et Prénom :          

Date et lieu de naissance :         

Adresse :           

Sa chanson préférée :         

 hot-dog classique  ou   hot-dog végétal 

Représentant légal : 

Nom et Prénom :          

Adresse :           

Numéro de téléphone :         

Adresse mail :          

Agissant en qualité de : 

père    mère     tuteur 
 

M’engage à venir récupérer mon enfant à la fin de l’évènement, soit à 21h. 

ou 
Autorise mon enfant à quitter l’école et à rentrer seul(e) à la fin de la boum. 

Règlement : 

  par chèque N°             ou   en espèces 

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions et autorisations au verso et m’y 

engage. 

Fait à      , le      

Signature du représentant légal : 

 



BOUM DES CM2 
28 juin 2024 de 19h à 21h 

Conditions et autorisations : 

Autorise mon enfant à participer à la Boum des CM2 organisée par l’APE le 28 juin 

2024 de 19h à 21h. 
 

Reconnais que la complétude du formulaire d’inscription vaut autorisation et 

décharge de responsabilité. 
 

Reconnais que le formulaire d’inscription dûment complété et signé est obligatoire 

et indispensable pour que mon enfant puisse participer à La Boum des CM2. 
 

Déclare décharger de toute responsabilité l’APE concernant les blessures et 

dommages matériels ou corporels occasionnés ou subis par l’enfant, en cas de vol ou 

de perte de biens ainsi que toute dégradation des sites pouvant lui être imputée. 
 

Déclare avoir souscrit à cet effet une assurance Responsabilité Civile, et 

maladie/accident, garantissant mon enfant contre tous sinistres, de quelque nature 

qu’ils soient, causés à mon enfant ou à des tiers de son fait, et que son contrat 

d’assurance ne mentionne pas de clause contraire à ce qui a été précédemment 

déclaré. 
 

M'engage à faire renoncer mes assureurs à tout recours contre l’APE. 
 

Reconnais que le règlement intérieur de l’école s’applique de plein droit et 

notamment l’interdiction des téléphones portables. 
 

Accepte qu’aucun remboursement ne puisse être effectué. 
 

Reconnais qu’un droit d’entrée sera transmis sous forme de ticket une fois 

l’inscription validée et que mon enfant devra l’apporter le jour de la boum afin 

d’accéder à l’événement. 
 

M’engage à retourner le formulaire complété et signé avec le règlement (chèque ou 

espèces) dans la boîte aux lettres de l’APE située au 8/10 rue du XXème Corps Américain 

57000 Metz avant le 21/06/2024. 


